
Édito
Une évolution des règles 
de financement pour accompagner 
au mieux nos communes 
et préserver les capacités
d’investissement du SIEIL.

Les activités du SIEIL sont en constante 
progression afin de servir et accompagner 
au mieux les collectivités d’Indre-et-Loire 
dans la gestion de leur territoire et de la 
transition énergétique.
Depuis 2015, le SIEIL a renforcé ses parti-
cipations pour les travaux d’électricité en 
faveur des communes (+ 2 millions d’euros 
par an). Cette mesure a eu un effet positif 
en conservant un niveau d’investissement  
quasi constant et en maintenant l’activité  
économique des entreprises de notre  
territoire.
Aujourd’hui, le fond de roulement du SIEIL 
ayant permis cet effort a été consommé.
Pour permettre au SIEIL de garantir ses  
capacités d’investissement et de continuer 
à accompagner les collectivités, les taux 
de participations passent de 90% à 80%.  
Cet ajustement est effectif au 1er janvier 2019. 
En éclairage public, le nombre de com-
munes qui transfèrent leur compétence 
augmente constamment. Nous atteindrons 
les 180 communes courant 2019. Aussi, 
nous avons dû renforcer notre service éclai-
rage public pour répondre à cette demande 
croissante. La cotisation statutaire de  
0.40€ HT par habitant ne permet plus 
d’équilibrer les charges structurelles de 
ce service. La cotisation passera ainsi à  
0.80€ HT par habitant au 1er janvier 2019.
Ces révisions budgétaires s’inscrivent aussi 
dans la perspective d’évolutions règlemen-
taires imposées à d’autres départements 
par les services de l’Etat dans l’équilibre 
budgétaire des compétences transférées. 
Ces évolutions permettront de pérenniser 
les activités du SIEIL et de continuer à vous 
rendre un service de qualité. Elles ont été 
validées par le Comité syndical du SIEIL 
du 11 décembre dernier, en présence des  
représentants des communes.
Les Vice-présidents, les membres du bureau, 
toute l’équipe du SIEIL et moi-même vous 
souhaitons une très belle année 2019.

Jean-Luc Dupont, 
Président du SIEIL

Un nouvel outil d’aménagement commun a vu le jour afin d’offrir à toutes 
les structures publiques, qui souhaiteront en être actionnaires, d’élargir 
son périmètre géographique d’action pour développer la mobilité durable 
et favoriser l’interopérabilité entre les différents systèmes.

Le SIEIL et le SIDELC (Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie de 
Loir-et-Cher) ont doté leur territoire d’un outil d’aménagement commun en 
créant une Société Publique Locale (SPL) MODULO - pour MObilité DUrable 
LOcale - dédiée exclusivement à l’écomobilité et à la mobilité durable. 

Alors que l’objectif national du « Grenelle 2 » est l’installation de 7 millions 
de points de charge électrique publics et privés d’ici 2030, l’objectif de la fin 
2018 est de 200 points de charge publics en Loir-et-Cher et 420 en Indre-
et-Loire, maillant fortement le territoire. L’Indre-et-Loire possède une borne 
environ tous les 15 km, soit 70 points de charge publics pour 100 000 habitants. 
Le Loir-et-Cher compte une borne en moyenne tous les 25 km, soit 60 points 
de charge pour 100 000 habitants. 

Modulo permet une mise en commun des compétences et des expertises à 
disposition des autres syndicats d’énergie et plus globalement toute entité 
publique. Ainsi, il est plus aisé de travailler sur les nombreux problèmes  
auxquels sont confrontées les collectivités, ne serait-ce qu’en matière  
d’interopérabilité. Modulo aidera les collectivités qui le souhaitent à combler 
les « zones blanches » et porte aussi la volonté d’intervenir sur les zones 
d’activités des entreprises pour réduire les Gaz à Effet de Serre.

Pour promouvoir cette nouvelle société, 
l’équipe de Modulo a participé au Salon 
de l’auto de Tours le 19 octobre dernier. 
Le Président du SIEIL Jean-Luc Dupont 
a participé à une conférence animée par 
Dominique Chapatte sur la mobilité du-
rable et le Président de Modulo, Philippe 
Behaegel a animé une conférence sur 
l’offre Modulo.

MODULO POUR DÉVELOPPER 
LA MOBILITÉ DURABLE
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4 000 000 d’euros, tel sera le capital d’EneRCentre-Val de Loire, 
pour accélérer la transition énergétique et répondre aux attentes 
des communes en Région Centre-Val de Loire. 

Pour mieux refléter ses activités le SIEIL 
change d’identité graphique.

Créé en 2012 par le Syndicat Intercommunal d’Energie 
d’Indre-et-Loire, EneRSIEIL est l’outil de développement 
des énergies renouvelables en Indre-et-Loire. Grâce à 
son expérience et aux nombreux projets aboutis, les 
différents syndicats d’énergie de la région Centre-Val 
de Loire et les membres de l’entente Territoire d’Energie 
Centre-Val de Loire ont souhaité élargir son périmètre 
d’action, à la région toute entière.

C’est la raison pour laquelle EneRSIEIL devient EneRCentre-Val de Loire et portera 
désormais des projets de photovoltaïques, éoliens, hydroéléctriques et de métha-
nisation dans toute la région.

La structure garde la forme d’une SAEML, une société de droit privé au sein de 
laquelle les collectivités locales sont majoritaires. Ce statut particulier garantit aux 
collectivités la prise en compte de l’intérêt général public dans les objectifs de la 
société. Elle est présidée par Jean-Luc Dupont, Président du SIEIL et Maire de la 
ville de Chinon.

L’objectif d’EneRCentre-Val de Loire est aussi d’apporter son savoir-faire aux  
syndicats et à leurs communes adhérentes pour accélérer le développement 
des énergies renouvelables et mettre au service des territoires des compétences  
maîtrisées aussi bien techniques, administratives que juridiques.

En savoir plus : www.enercvl.fr

Un nouveau logotype est décliné sur l’ensemble des 
supports visuels du syndicat. La nouvelle charte a 
été créée en s’appuyant sur l’identité et l’ADN du 
syndicat, tout en collant à sa dynamique actuelle 
et ses projets d’avenir. Les notions de maillage, de 
lignes, d’itinérances, de réseaux, de connexions, 
d’interconnexions sont très présentes. Au quotidien, 
le SIEIL relie, connecte et centralise ces réseaux. 

À noter également ces tracés modulaires composant 
le logotype, qui sont dessinés en écho au « I » d’Indre 
et au « L » de Loire. Enfin, concernant les couleurs 
du logotype : le vert et le cyan ont été sélectionnés 
pour leur énergie et leur modernité, le gris coloré du 
titrage « Territoire d’énergie » pour sa sobriété et sa 
douceur.

ENERSIEIL DEVIENT ENERCENTRE-VAL DE LOIRE, 
L’OUTIL RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

LE SIEIL CHANGE D’IDENTITÉ 
GRAPHIQUE

La nouvelle équipe EneRCentre-Val de Loire 
au Congrès des maires d’Indre-et-Loire 
le 27 novembre 2018

Le nouveau logo du SIEIL

CONGRÈS DES MAIRES 
D’INDRE-ET-LOIRE 2018

Le 73ème congrès des maires d’Indre-et-Loire s’est tenu au  
palais des Congrès de Tours le 27 novembre 2018 sous le 
thème « les communes, force de proximité ». Le SIEIL a  
dévoilé son nouveau stand, habillé de son nouveau logo et 
de la nouvelle charte graphique. Les échanges entre agents 
et élus étaient très nombreux et riches. 

Les entités Modulo et EneRCentre-Val de Loire étaient égale-
ment à l’honneur sur le stand du SIEIL. Cet événement leur a 
permis de se faire connaître plus largement en Indre-et-Loire.

Les élus 
sur le stand 
du SIEIL 
au Congrès 
des maires 37 
le 27 novembre 
2018
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Pour la deuxième année consécutive, le SIEIL organise le concours 
Ecoloustics à destination des élèves de CM1, CM2 et 6ème d’Indre-et-Loire.

Le 30 novembre 2018 la forteresse royale de Chinon 
s’est allumée avec ses nouvelles lumières. 

32 nouveaux totems, 79 réglettes leds et 18 projecteurs sont 
venus magnifier le site. Pour la première fois le versant nord 
est illuminé. 
La nouvelle mise en lumière nocturne vise à souligner les  
décors architecturaux du monument de manière naturelle. 
L’occasion de redécouvrir la dimension spectaculaire du site, 
notamment la perspective des remparts visibles depuis les 
bords de Vienne.

« Les énergies dans ma commune, 
hier, aujourd’hui et demain », tel est 
le thème de ce concours qui vise à 
favoriser la découverte de la « transi-
tion énergétique ». Sous la forme d’un 
dossier (écrit, dessiné, audio, vidéo,  
site internet…), les élèves devront  
présenter l’évolution de la production 
et de la consommation d’énergie dans 
leur commune, autrefois, aujourd’hui et 
dans un futur plus ou moins proche.
Cette action permet de sensibiliser les 

élèves, les enseignants et les parents 
aux enjeux énergétiques, ainsi qu’aux 
solutions simples pour agir.

Le concours est organisé en partenariat 
avec la Direction des Services Dépar-
tementaux de l’Education Nationale  
Indre-et-Loire et sous le haut patronage 
du Ministère de l’Éducation nationale. 
Les élèves ont jusqu’au 21 décembre 
pour s’inscrire et jusqu’au 12 avril 2019 
pour remettre leur dossier au SIEIL. 

ECOLOUSTICS, UN CONCOURS SUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 
POUR LES ÉLÈVES DE CM1, CM2 ET 6ème 

UNE NOUVELLE MISE EN LUMIÈRE 
POUR LA FORTERESSE 
ROYALE DE CHINON

La nouvelle mise en lumière de la forteresse royale de Chinon 
vue depuis les bords de Vienne 

Le concours Ecoloustics est ouvert 
à toutes les écoles d’Indre-et-Loire

SALON DES MAIRES, PARIS

Le SIEIL a participé au Salon des maires de Paris le 
21 novembre 2018 où un créneau nous était alloué 
sur le stand de la FNCCR (Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies). À cette 
occasion, le Président du SIEIL Jean-Luc Dupont a 
présenté le nouveau guide « Déployer les stations 
hydrogène dans votre territoire », une publication 
de la FNCCR et l’AFHYPAC (Association Française 
pour l’Hydrogène et les Piles à Combustibles).  
Le guide est disponible en téléchargement sur les 
sites de la FNCCR et de l’AFHYPAC.

Jean-Luc Dupont présente le nouveau guide 
« Déployer les stations hydrogène dans votre territoire » 
au salon des maires de Paris le 21 novembre 2018
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Contactez-nous 
Direction générale des services
Sophie NICOLAS : 02 47 31 68 73

Direction générale
des services techniques
Pascal BALPE : 02 47 31 68 82

Direction adjointe 
des services techniques
Laurent CATOT : 02 47 31 68 79

Électricité - Chargé de secteur Nord
Alexis DUPUY : 02 47 31 68 78

Électricité - Chargé de secteur Sud
Christophe BARADUC : 
02 47 31 68 80

Éclairage public
Frédéric BRUZEAU : 02 47 31 68 68

Gaz 
Pascal BARROUX : 02 47 31 10 95

Système d’Information 
Géographique
Joris BARBIER : 02 47 31 68 72

PCRS  
Olivier FLORET : 02 47 31 05 69

Contrôle des concessions 
électricité, gaz et taxe d’électricité 
Marie LEFORT : 02 47 31 05 67

Groupement d’achats d’énergies
Marion GUERINEAU : 02 47 31 09 13

Finances 
Inès SAUVAGE : 02 47 31 10 99

Communication
Emmanuelle GILDARD : 02 47 31 68 83

Accueil 
Julie DENIAU : 02 47 31 68 68
sieil@sieil37.fr

Agenda 2019  
•  12 mars 2019, 14h30 :  

Comité syndical
•  13 juin 2019, 9h30 :  

Comité syndical
•  8 octobre 2019, 14h30 :  

Débat d’Orientation Budgétaire
•  8 octobre 2019, 15h30 :  

Comité syndical 
•  10 décembre 2019, 9h30 :  

Comité syndical

12 - 14 rue Blaise Pascal 
BP 51314 - 37013 TOURS CEDEX 1
Tél. : 02 47 31 68 68
Courriel : sieil@sieil37.fr  
www.sieil37.fr

Retrouvez toutes les publications du SIEIL sur www.sieil37.fr, 
rubrique publications. 

NOS DERNIÈRES PUBLICATIONS

Toute l’équipe du SIEIL vous souhaite une bonne année 2019.

•  Rapport d’activité du SIEIL - 2017
•  Rapport du contrôle  

de concession électricité  
données 2016 

•  Rapport du contrôle  
de concessions gaz  
données 2015 / données 2016

•   Rapport d’orientation  
budgétaire - exercice 2019

•  Dossiers des Comités syndicaux  
d’octobre et décembre 2018

Suivez toute notre actualité sur Twitter @sieil37

C’ÉTAIT SUR TWITTER…


